
Réglementation pour les Représentants d’Athlètes – en vigueur à partir du 1er mai 2012 

ANNEXE 4 
ENREGISTREMENT D’UN REPRESENTANT D’ATHLETES AUTORISE 
 
(Conformément à la Réglementation pour les Représentants d’Athlètes) - VEUILLEZ REMPLIR LE FORMULAIRE 
EN LETTRES MAJUSCULES 
 
Représentant d’Athlètes Fédération Membre de l’IAAF  

 
 

 
La Fédération membre de l’IAAF, sur la base du présent Formulaire de Demande, émet le certificat 
d’enregistrement du Représentant d’Athlètes auprès de la Fédération membre en qualité de Représentant 
d’Athlètes en vertu de la Réglementation pour les Représentants d’Athlètes ci-après telle qu’amendée de temps à 
autre. Cet enregistrement prend effet en date du présent document et restera en vigueur, à moins qu’il ne soit 
suspendu, retiré, révoqué ou résilié conformément à la Réglementation pour les Représentants d’Athlètes, jusqu’au 
31 décembre 20___. L’enregistrement porte sur les Athlètes suivants :  
 
 
 HOMMES 
 
Nom  Né le Epreuve Nom  Né le Epreuve 
 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 

FEMMES 
 
Nom  Née le Epreuve Nom  Née le Epreuve 
 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
Signature du Représentant d’Athlètes               Signature du Président ou du Secrétaire Général  
                 de la Fédération (avec cachet)  
       
 
_______________________________                ____________________________ 
 
Fait à (ville) ________________, (pays) _________________, ce ___ème jour du mois de  _____________, 20___. 

 
NOTE : Cet enregistrement devra être complété lors de l’Autorisation du Représentant d’Athlètes, conformément à 
la Réglementation pour les Représentants d’Athlètes. 
 


